Compte –rendu du Conseil municipal du 11 avril 2008

La séance a débuté par le vote des comptes administratif et de gestion 2007 pour le budget général et les budgets annexes de la zone du Poteau et du lotissement de Kermahé. Monsieur Quistrebert, Trésorier, a tout d’abord exposé aux nouveaux élus les grands principes qui régissent la comptabilité publique s’appliquant aux communes. Les comptes administratifs et de gestion ont été votés à l’unanimité, ainsi que l’affectation des résultats de l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2007.

Le vote des taux d’imposition a donné lieu à débat sur l’opportunité de la hausse présentée : 2% d’augmentation des taux de taxe d’habitation et de foncier non-bâti, 5% sur le taux de foncier bâti. Vote pour les taux proposés : 13 voix, contre : 9 voix.

Monsieur Jean-Jacques COLIN, adjoint en charge des finances, a présenté le budget général primitif 2008 de la commune. Voté par 13 voix pour, 9 contre. Puis il a présenté le budget annexe du lotissement de Kermahé : vote à l’unanimité.

L’avenant à la convention de partenariat avec la Fédé pour l’animation jeunesse a été voté à l’unanimité, ainsi que l’avenant à la convention avec la CAF pour le financement de l’investissement de la structure multi-accueil à hauteur de 161 802.00 €.
La création du poste d’adjoint administratif a donné lieu à débat sur l’opportunité de créer dès maintenant un poste supplémentaire. Monsieur le Maire a proposé de repousser la décision de création du poste, mais de recruter très prochainement un agent en contrat à durée déterminée pour faire face au surcroît de travail. Avis favorable du Conseil municipal.

La création d’un emploi fonctionnel de direction des services a été votée à l’unanimité, ainsi que l’avenant aux marchés de travaux de l’école publique et l’approbation de la liste proposée pour la constitution de la commission communale des impôts directs.

